
Formation. Contrat pro et 
apprentissage, le distinguo...
Destiné à l’origine à l’insertion professionnelle, le contrat pro sert majoritairement les jeunes  
déjà qualifiés, davantage que l’apprentissage pourtant dédié à la formation initiale. Une 
expérimentation, menée jusqu’à la fin de l’année, cherche à lui redonner sa vocation première.

OUVRIR L’APPRENTISSAGE 
AUX 25-30 ANS

PRIORITÉ AUX NON-QUALIFIÉS

MARION ESQUERRÉ
(1) « Contrats de professionnalisation et 

d’apprentissage : des usages diversifiés. 

Esquisse d’une cartographie des 

formations en alternance », de 

Jean-Jacques Arrighi et Virginie Mora, 

Net. Doc no 66, janvier 2010, 42 pages.

EMPLOI

Plutôt ouvert aux jeunes non diplômés, 
le contrat d’apprentissage prépare 
davantage à des métiers techniques.
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TENDANCE
La vie privée 
avant le travail 
pour les jeunes actifs
Le groupe international 

de formation Cegos vient 

de publier la seconde 

édition de son baromètre 

« Les millennials et le travail : 

l’entreprise au défi  ». 

Les « millennials », 

c’est l’autre nom de la 

« génération Y » née 

entre 1980 et 1999. Comme 

il y a cinq ans, ils placent 

la vie de famille loin (87 %) 

devant tous les autres sujets 

importants pour eux (le 

travail : 52 %, les amis : 46 %, 

l’argent : 44 %, les loisirs : 

28 %…). Si 58 % d’entre eux 

se disent satisfaits de leur 

emploi et 78 % confi ants en 

l’avenir de leur entreprise, 

48 % sont pourtant prêts à 

quitter leur entreprise d’ici 

trois ans. Cegos note qu’ils 

sont 68 % à juger pertinent 

le concept de fl exisécurité.

SALAIRE
Reconduction 
et ancienneté 
pour les saisonniers
Une ordonnance parue 

le 28 avril au « JO » en 

application de la loi travail 

vient préciser comment, 

en l’absence d’accord 

d’entreprise ou de branche, 

l’ancienneté des travailleurs 

saisonniers devra désormais 

être prise en compte. Ainsi, un 

salarié effectuant plusieurs 

saisons consécutives dans 

une même entreprise verra 

son ancienneté calculée 

à partir du 1er jour de son 

premier contrat. En outre, à 

partir de deux mêmes saisons 

sur deux années consécutives 

chez un même employeur, 

il pourra faire valoir un droit 

à la reconduction si un emploi 

équivalent est ouvert.

 /// VOS DROITS

 /// EN BREF

LA CHRONIQUE DE 
GÉRARD FILOCHE

Salaire. Entre l’acompte 
et l’avance, il faut choisir

E
n cas de problème de trésorerie personnelle, 

il est possible de requérir auprès de son 

employeur le versement anticipé d’une partie 

de son salaire. On parle communément d’avance 

sur salaire ou d’acompte sur salaire, souvent en 

confondant ces deux appellations. Pourtant, elles 

n’ont pas les mêmes signifi cations, ni les mêmes 

implications. L’employeur peut refuser à un salarié 

une avance sur salaire. Car celle-ci consiste à 

rémunérer un travail qui n’a pas encore été 

effectué. Si l’employeur accepte la demande, ce 

peut être une bonne alternative à un crédit bancaire 

ou un crédit à la consommation puisqu’elle n’est 

pas soumise à intérêt. L’employeur pourra se 

rembourser progressivement à hauteur maximale 

de 1/10e du salaire mensuel, sans toutefois que 

le salaire, une fois ponctionné, ne puisse atteindre 

un montant inférieur à l’équivalent d’un RSA 

pour une personne seule (535,17 euros en 2017).

Abus. L’utilisation de l’avance sur salaire peut faire 

l’objet d’abus de la part d’employeurs qui pourraient 

chercher à s’en prévaloir pour se rembourser 

directement sur la paie d’un salarié des sommes 

liées par exemple à une erreur de caisse ou encore 

à une contravention pour infraction au code de 

la route avec une voiture de service. Or, une telle 

ponction s’apparenterait à une sanction pécuniaire, 

ce que la loi interdit. Un employeur qui souhaite 

obtenir réparation fi nancière en cas de faute 

lourde d’un salarié doit en passer par le juge.

Dû. L’acompte sur salaire, lui, fonctionne sur 

un autre principe. C’est un droit que l’employeur 

ne peut pas refuser au salarié. Car, de fait, il 

correspond au paiement d’un travail déjà effectué. 

Concrètement, la demande d’acompte ne peut 

donc être faite qu’à l’issue de la première quinzaine 

d’un mois de travail. Et son versement devra 

correspondre au salaire dû pour le travail réalisé 

au cours de la période écoulée ou, tout au moins 

s’en approcher, dans le cas plus complexe où 

le salarié bénéfi cie d’une part variable de salaire.

M. E.

INTERDICTION. Vapotage et cigarette, 
même statut ou presque
Le vapotage sera prochainement interdit dans « les 

locaux recevant des postes de travail situés ou non dans 

les bâtiments de l’établissement, fermés et couverts, 

et affectés à un usage collectif ». Cette interdiction, 

dictée par un décret publié au « JO » le 27 avril 2017 

en application de la loi de « modernisation de notre système 

de santé » du 26 janvier 2016, entrera en application 

le 1er octobre 2017. Contrairement à la cigarette, elle 

ne concernera pas les locaux accueillant du public. Vapoter 

là où c’est interdit vaudra jusqu’à 150 euros d’amende.

P
IE

R
R

E
 T

R
O

V
E
L

UN ARRÊT SOUMET 

L’INSPECTION À 

UNE PROCÉDURE 

TOUJOURS PLUS 

COMPLEXE. STOP 

À LA DIRECTIVE !
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